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Charte d’utilisation CCI ENTRAIDE Pays de la Loire 
 
CCI Entraide a pour seule ambition de faciliter et d’amplifier les mises en relation   dans le 
cadre de la crise COVID19. Cette plateforme gratuite, développée et mise en œuvre par les 
CCI s’adresse aux : 
 

- Entreprises, associations d’entreprises, structures de l’économie sociale et 
solidaire ayant une existence juridique effective (SIRET obligatoire),  

- Organismes et structures impliquées ou concernées dans la lutte contre l’épidémie 
COVID19 : secteurs de la santé, de soins, EHPAD, maisons de retraite, SDIS… 

 
L’annonce doit s’inscrire dans un cadre solidaire lié à la crise COVID19 et doit concerner des 
équipements/matières/produits et prestations nécessaires à la protection individuelle et 
collective sanitaire face au COVID19 et à la continuité d’activité des entreprises et des 
services autorisés, en respect des normes et obligations légales.  
 
CCI Entraide n'intervient en aucune manière dans la conclusion des relations entre les parties 
et décline toute responsabilité quant à l'aboutissement ou non de la demande présentée. 
 
Ne seront notamment pas traitées les offres de consulting même à titre gracieux, ni celles de 
particuliers qui voudraient utiliser la plateforme pour vendre ou acheter des stocks ou produits 
individuels. 
 
Une fiche descriptive permet aux entreprises de communiquer à la CCI les informations 
nécessaires. Elle comporte des rubriques qui doivent obligatoirement être renseignées pour 
que le projet soit pris en compte. Les informations données dans la fiche descriptive de 
l’annonce sont sous la seule responsabilité du déclarant. 
 

Les données personnelles recueillies via ce formulaire font l'objet, par les CCI des Pays de la Loire, d'un traitement informatisé 

destiné à la gestion de votre demande et sont conservées durant 3 ans. Ces données sont intégrées dans les fichiers clients des 

CCI des Pays de la Loire et pourront être communiquées à des tiers. Les CCI des Pays de la Loire sont susceptibles de vous 

inviter à leurs évènements, de vous adresser leurs offres commerciales et leurs enquêtes. Conformément à la loi "Informatique 

et Libertés" du 6 janvier 1978 modifiée et au RGPD (Règlement Général européen sur la Protection des Données personnelles), 

vous pouvez accéder aux données à caractère personnel vous concernant, les faire rectifier ou effacer, ainsi que demander 

leur portabilité le cas échéant. Vous disposez également du droit d’opposition et de limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer vos droits, vous pouvez contacter le DPO (délégué à la protection des données personnelles) par mail à 

dpo@paysdelaloire.cci.fr. Notre politique de protection des données personnelles est détaillée dans notre Charte de protection 

des données personnelles. » https://www.paysdelaloire.cci.fr/charte_de_protection_donnees_personnelles sur la charte de 

protection des données personnelles.  
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